
 

 

 

 

 
 

Patinoires :  Fermeture des trois patinoires 

 

 

 

Patinoires :  Fermeture des trois patinoires 

 

Municipalité de Pontiac 

1 mars 2021 – 16 h 00 

Ce que vous devez savoir : 
 

• Par mesure préventive, la Municipalité se doit de fermer de façon définitive la patinoire de 
Luskville. La saison de patinage pour cet hiver est donc terminée sur cette surface glacée.  
 

• Les patinoires du parc Davis (138 croissant Soulières) et du parc récréatif de Quyon (2 Chemin 
Ferry) seront quant à elles fermées de façon temporaire jusqu’à nouvel ordre. 

 
o Ces deux patinoires seront arrosées en soirée. 

 
o Si les conditions météorologiques permettre de les remettre en état, la Municipalité 

procédera à leur réouverture.   
  

o Une communication sera émise lorsque la température sera favorable à la réouverture 
de ces deux patinoires.  
 

• Pour éviter de briser la glace et pour prolonger la période de patinage, les citoyens sont priés de ne 
pas s'aventurer sur les surfaces jusqu’à nouvel ordre. 

 

• Voici un rappel des mesures sanitaires à respecter lorsque les patinoires sont ouvertes :  
o Limite de 20 personnes pour la patinoire de Quyon ; 
o Limite de 10 personnes pour la patinoire Davis ; 
o Garder une distance de deux mètres avec les autres personnes en tout temps 
o Activités permises en groupe de 8 personnes maximum 
o Fermeture des patinoires : 21h. 

 

Où s’informer : 

◼ Le site Internet de la Municipalité de Pontiac : www.municipalitepontiac.com ; 

◼ Le compte Facebook de la Municipalité de Pontiac : www.facebook.com/pontiacmun. 

http://www.facebook.com/pontiacmun%20/

